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E
n ce mois de juin, les étudiants
des universités et des hautes
écoles ne font pas que passer
les examens de fin d’année
académique. Nombreux sont

ceux qui doivent se soucier de trouver un
logement pour le prochain semestre, qui 
commencera en septembre. Les chambres
et les studios, c’est maintenant que cela se
déniche.

Pour les étudiants de Suisse romande,
la partie n’est pas gagnée d’avance, même
si l’offre s’étoffe, tant à Genève, où plu-
sieurs résidences sont arrivées sur le mar-
ché ces dernières années, que dans la ré-
gion lausannoise, deuxième plus grand 
pôle estudiantin derrière Zurich. Et pour-
tant, la situation est meilleure de ce côté-ci
de la Sarine, si l’on en croit deux études de
JLL (Jones Lang LaSalle) parues en 2017 et
en 2018. La société de conseil en immobi-
lier d’entreprise dénombrait dans toute la
Suisse plus de 310 immeubles pouvant ac-
cueillir 21 350 étudiants. La moitié de l’of-
fre se trouvait à Zurich (7900 lits disponi-
bles en 2018) et à Lausanne (3750).
À Genève, l’offre était de 2150 lits. Au ni-
veau suisse, cela permettait ainsi à 9% des
jeunes en formation de trouver un toit 
dans une résidence pour étudiants. En 
comparaison, l’offre atteint 12% en Allema-
gne. Par rapport à d’autres villes du pays, 
notamment Berne et Bâle, les villes univer-
sitaires lémaniques ont un bon ratio: 9,8%
à Genève et 11,8% à Lausanne. Et la situa-
tion devrait encore s’améliorer. Le Silo 
Bleu, à Renens (VD, lire aussi en page 3), 
inauguré récemment, propose 273 loge-
ments. Et l’arrivée sur le marché du Vor-
tex, bâtiment qui servira d’abord à loger les
athlètes des Jeux olympiques de la jeu-
nesse, en janvier 2020, avant d’abriter des
étudiants, devrait encore améliorer la si-
tuation.

De quoi arriver à une suroffre en loge-
ment pour étudiants, en particulier dans la

L’investissement est rentable, même
si la stagnation des loyers place certains 
objets du marché en concurrence avec
les offres dans des résidences pour étu-
diants. «Dans l’Ouest lausannois, en parti-
culier, on a toujours plus de petits apparte-
ments de 1 ou 1,5 pièce qui pourraient
convenir à des étudiants, admet Julien 
Scarpa. Sans compter les colocations.
Mais le marché classique est là pour équili-
brer la demande. Malgré cela, la vacance 
des logements de petite taille demeure par-
ticulièrement faible, surtout dans les nou-
veaux projets qui arrivent sur le marché 
immobilier. Par conséquent, l’offre est loin
d’être surabondante.»

Par contre, le prix est un élément capi-
tal pour le succès de la location. «Les loyers

élevés peuvent convenir à des étudiants 
provenant de familles aisées, reconnaît
le spécialiste de CBRE. Mais la clientèle 
moins fortunée doit aussi être prise en 
compte.»

L’avertissement vaut en particulier
pour les investisseurs privés et institution-
nels. L’étude de JLL montre une différence
de loyer non négligeable selon le proprié-
taire de la résidence (voir l’infographie). 
Tous propriétaires confondus, le loyer 
moyen d’un logement dans une résidence
pour étudiants au niveau suisse est de 
551 francs. Les trois quarts des chambres
se trouvent dans un prix inférieur à 
620 francs. Les loyers des résidences
en possession d’investisseurs privés sont 
plus chers que ceux détenus par les institu-
tions d’utilité publique. Les auteurs ont 
calculé que leur loyer mensuel est de 
634 francs, soit presque une centaine
de francs de plus que l’offre publique.
Par conséquent, une grande partie de
l’offre en résidence pour étudiants se situe
en dessous du prix d’un logement équiva-
lent sur le marché locatif. Seul le haut de
la fourchette pourrait entrer en concur-
rence avec les propositions du marché
locatif, surtout du fait que la tendance
est à la stagnation des loyers. Genève se 
trouve dans la moyenne suisse, alors que 
Lausanne est la ville la plus chère du pays.
Sur le campus lausannois, une chambre 
sur deux se loue entre 840 et 1100 francs 
par mois.

Les investisseurs privés sont, il est vrai,

Laurent Buschini

Question de Jean-Paul G., de Colo-
gny: «Dans le cadre d’une PPE, un
copropriétaire dispose sur la base
d’une servitude de jouissance exclu-
sive d’un jardin annexé à son apparte-
ment sis au rez-de-chaussée. Depuis
plusieurs années, il n’entretient pas,
en violation du règlement, cet espace
qui ressemble bientôt à une jungle,
cela en dépit de multiples mises en
demeure de la communauté des co-
propriétaires. S’agissant d’un droit de
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Vous avez une question
en lien avec votre logement?
Posez-la
à votredroitimmo@tdg.ch

C’est votre droit

PPE: droit d’usage 
exclusif et obligations

jouissance exclusif, une intervention
pour assainir le jardin est-elle possi-
ble sans l’accord du copropriétaire, à
la charge ou pas de la communauté?»
Une partie d’une PPE qui est nécessaire-
ment, de par la loi, une partie commune,
mais dont on veut céder l’usage à un pro-
priétaire peut faire l’objet d’une servitude
d’usage ou de jouissance exclusive. Par
exemple, un toit qui peut être utilisé
comme terrasse par un propriétaire (alors
que, puisqu’il s’agit d’un toit qui est une
partie fondamentale de l’immeuble,
il doit rester partie commune), un jardin
(le bien-fonds doit nécessairement de-
meurer partie commune) ou une place
de parking ouverte (seuls des parties fer-
mées peuvent être des parties privatives),
peuvent faire l’objet d’une telle servitude.

Le statut de ces parties communes fai-
sant l’objet d’un droit d’usage exclusif est
ainsi un peu particulier dans la mesure où
les travaux de rénovation seront à la
charge de la PPE, mais qu’en principe,
l’entretien courant (notamment la tonte
du jardin) revient au propriétaire bénéfi-
ciaire de cette servitude. Le règlement de

la PPE peut toutefois prévoir une réparti-
tion différente des frais.

Dans le cas de notre lecteur, son voisin
dispose d’un droit d’usage exclusif sur un
jardin, dont il doit donc assumer l’entre-
tien régulier, comme cela semble ressor-
tir du règlement d’administration et d’uti-
lisation de la PPE, au demeurant.

Toutefois, même s’il s’agit toujours for-
mellement d’une partie commune, cette
servitude d’usage exclusif empêche les
autres propriétaires d’accéder à son jar-
din et d’y faire quoi que ce soit. Ainsi, en
cas de défaut d’entretien, les autres pro-
priétaires ne pourront pas intervenir, sans
l’accord du propriétaire ou d’un juge.

La seule possibilité pour passer outre
le refus du propriétaire sera d’obtenir un
jugement le condamnant à faire le néces-
saire et autorisant la communauté des
propriétaires d’étages à le faire à sa place
s’il n’intervient pas. Il sera aussi possible,
dans ce cadre, de demander que les frais
de l’intervention soient mis à la charge du
propriétaire inactif.

www.cgionline.ch

PUBLICITÉ

Le prix des terrains situés en zone de déve-
loppement est un sujet complexe. Il consti-
tue, de longue date, un point de méconten-
tement pour les propriétaires concernés.
Le Conseil d’État a récemment adopté des 
modifications aux pratiques administrati-
ves concernées.

Pour mémoire, en zone de développe-
ment, l’État exerce un contrôle sur le loyer
et les prix des appartements construits, au
moyen d’un plan financier relatif au projet.
Il détermine notamment le prix maximum
auquel le terrain peut être pris en considé-
ration dans le plan financier. Ce prix doit 
être soigneusement distingué du prix de 
vente conclu entre l’acquéreur (en prin-
cipe, en zone de développement, il s’agira 
d’un promoteur) et le vendeur.

Toutefois, jusqu’à présent, l’État tenait à
s’assurer que le prix de vente corresponde

L’écho des lois

Le prix du foncier en 
zone de développement

au prix prévu par cette pratique administra-
tive. Un écart allant jusqu’à 10% du prix 
prévu par la pratique était admis. L’État 
craignait en effet qu’un prix de vente trop 
élevé ne mette en péril le respect des pla-
fonds des loyers et des prix. Le respect de 
ces principes était assuré par la menace 
d’exercer le droit de préemption, dont dis-
posent l’État, tout comme les Communes, 
en zone de développement.

Cette pratique ne respectait pas le prin-
cipe constitutionnel de la garantie de la pro-
priété, tel que cela avait été confirmé par le
Tribunal fédéral. Désormais, il est claire-
ment admis que le propriétaire peut négo-
cier librement le prix de vente du terrain 
avec le promoteur, sous réserve d’un prix 
manifestement excessif.

Par ailleurs, depuis quelques années, les
propriétaires désireux de vendre leur ter-
rain peuvent obtenir, en paiement du prix,
un ou plusieurs appartements dans le futur
immeuble à construire sur leur parcelle. 
Ces appartements peuvent ensuite être re-
vendus avec une plus-value pouvant s’éle-
ver jusqu’à 50%. Cette pratique a pour ob-
jectif de permettre d’offrir aux propriétai-

res une meilleure valorisation de leur ter-
rain. Cette pratique, très intéressante, 
souffre toutefois d’un défaut majeur lors-
que le propriétaire du terrain ne souhaite 
pas conserver les appartements et préfère 
pouvoir disposer de liquidités. La revente 
des appartements déploie en effet des con-
séquences fiscales très défavorables s’agis-
sant de l’imposition de la plus-value réalisée
lors de la revente. Pour pallier ce défaut, la
plus-value que le propriétaire est en droit 
de percevoir peut désormais lui être payée
directement par le promoteur, sans qu’il 
doive acquérir et revendre les apparte-
ments. Le promoteur est, pour sa part, ha-
bilité à reporter cette plus-value dans le 
plan financier.

Ces nouveautés constituent un progrès
pour les propriétaires. Elles présentent en 
réalité des avantages pour toutes les parties
concernées (État, propriétaires et promo-
teurs), ce qu’il convient de saluer. La mise 
en œuvre de ces pratiques étant complexe,
l’État a édité une brochure explicative à 
l’attention des propriétaires.

www.droit-immo.ch
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PUBLICITÉ

Toujours plus d’étudiants dans le monde
logements étudiants dans de nombreux 
pays, et pas uniquement dans ceux qui 
connaissent une croissance 
spectaculaire de leur population 
estudiantine. La mobilité des étudiants 
a explosé: l’Unesco a calculé que 
5 millions de jeunes en formation 
entrent dans cette catégorie dans le 
monde. Et le mouvement va très 
clairement d’est en ouest, c’est-à-dire 
que les pays asiatiques envoient leurs 
jeunes étudier en Europe, aux États-
Unis et en Australie, les trois parties du 

monde qui reçoivent le plus d’étudiants 
venant d’un autre pays. Ainsi, 56 000 
étudiants originaires des États-Unis 
suivaient des cours dans une université 
d’un autre pays en 2018. Dans le même 
temps, plus de 1 million d’étudiants 
étrangers en faisaient de même dans 
une université étasunienne. La 
tendance, bien que moins marquée, 
existe dans tous les pays de l’ouest de 
l’Europe. La demande de logements 
pour étudiants touche par conséquent 
aussi ces pays d’accueil. L.B.

U L’intérêt pour le logement étudiant 
ne touche pas que la Suisse (lire ci-
contre). C’est un phénomène 
international, comme le montre une 
étude menée par la société de conseil 
en immobilier d’entreprise CBRE. Les 
personnes qui poursuivent des études 
supérieures sont toujours plus 
nombreuses. La progression est 
marquée en Asie, Inde et Chine en tête.

Les promoteurs et les investisseurs
s’intéressent par conséquent à réaliser 
des projets dans ce segment de 

Habitation

Les résidences pour étudiants croissent et se réinventent
région lausannoise? La question peut
se poser, d’autant que, dans notre pays,
la proportion d’étudiants qui habitent chez
leurs parents est forte et très stable. Une 
étude de KPMG parue il y a quatre ans 
signalait que 39% des étudiants résidant en
Suisse étaient dans ce cas. Deux ans plus 
tard, l’analyse de JLL indiquait que 90 000
des quelque 230 000 étudiants d’une 
Haute École spécialisée (HES), d’une Haute
École pédagogique (HEP) ou d’une univer-
sité habitaient chez leurs parents durant 
toute la durée de leurs études, soit 40%. En
comparaison, ce taux est de 20% en Alle-
magne.

Logements plus nombreux
Par rapport à l’étude menée en 2017,
la mise à jour complémentaire montre que
les logements pour étudiants sont plus 
nombreux que ce que l’on pensait généra-
lement, précise Pierre Stämpfli,
senior vice-président de JLL à Genève. 
«L’évolution principale est une augmenta-
tion de l’offre grâce à l’identification de 
bâtiments supplémentaires, mais aussi 
l’achèvement de nouveaux projets.
Zurich et Lausanne offrent le plus de loge-
ments pour les étudiants. En parallèle, la 
demande se révèle particulièrement forte,
notamment en raison des étudiants venant
de l’étranger (lire ci-dessous). Le nombre de
jeunes en Suisse ayant recours à un héber-
gement en logements pour étudiants a plus
que doublé ces dix dernières années. La 
demande forte permettra très vraisembla-
blement d’absorber les nouveaux loge-
ments en cours de développement.»

«Il est vrai qu’avec l’arrivée du Silo Bleu
et du Vortex, l’offre pour ce type
de logement va augmenter, abonde Julien
Scarpa, senior consultant chez CBRE 
Suisse. Mais l’offre dans ce segment peine
à se renouveler en Suisse romande et la 
demande est forte. Cette tendance a de 
quoi rassurer les investisseurs sur les taux
d’occupation de leurs projets.» D’autant 
que le taux de vacance est marginal pour 
ces objets, rappellent les auteurs de l’étude
de JLL.

Jérôme Félicité, directeur général du
groupe d’immobilier romand d’origine ge-
nevoise Gerofinance-Dunand/Régie de la 
Couronne, dont la société gère le der-
nier-né des immeubles pour étudiants de 
Suisse romande, Silo Bleu à Renens, en est
convaincu. «Ce type d’habitation reste un
segment marginal de nos activités. Mais ce
marché est novateur, même s’il y a peu
de résidences sur le marché romand.»

encore peu actifs sur ce segment, puis-
qu’ils détiennent à peine 4% de l’offre.
Selon les auteurs de l’étude, «le fait que
les investisseurs ne s’intéressent pas
aux logements pour étudiants a probable-
ment à voir avec la politique restrictive
du marché de l’immobilier à Genève». Le 
logement pour étudiants est dominé par 
des établissements d’utilité publique:
fondations, associations ou institutions re-
ligieuses, précise le rapport de JLL. La ré-
partition diffère toutefois fortement selon
les villes. Ainsi, à Genève, 80% de l’offre est
proposée par les institutions d’utilité publi-
que, contre 51% à Zurich.

Mais les acteurs institutionnels, caisses
de retraite, fonds de placement ou d’inves-
tissement, s’intéressent aussi à ce marché
résidentiel de niche. Les fonds de pension
alémaniques sont particulièrement actifs 
en Suisse romande, note Julien Scarpa. 
C’est d’ailleurs la caisse de pension Basel-
landschaftliche Pensionskasse (BLPK), 
dont le siège est à Liestal (BL), qui a financé
Silo Bleu. «Cela ne signifie pas que les fonds
de pension ou d’investissement romands 
se détournent de ce marché, précise le 
spécialiste de CBRE. Mais les caisses aléma-
niques cherchent à diversifier les risques 
en intensifiant leurs investissements
dans la partie francophone du pays.» 
D’autant si la résidence se situe dans un 
endroit idéal, proche non seulement des 
hautes écoles, mais aussi des transports 
publics, ce qui est le cas dans ce projet
qui se situe à quelques encablures de la 
gare de Renens. «Nous pensons même que
certains jeunes étudiant à Genève pour-
raient s’intéresser à Silo Bleu, en raison de
la proximité de la gare», estime Jérôme
Félicité, directeur général de Gerofinance-
Dunand/Régie de la Couronne.

Réalisations de qualité
«La résidence pour étudiants intéresse
de plus en plus les investisseurs, renchérit
Philippe Solari, administrateur délégué
de Régie Foncière, dont la société gère 
Résidence-Neuchâtel, immeuble pour
étudiants ouverte il y a deux ans à Serrières
(NE). De plus, les réalisations récentes
allient la qualité de la construction avec
un bon rapport qualité-prix. La résidence
neuchâteloise a reçu le Prix Bilan 2017
dans la catégorie Résidentiel. L’année sui-
vante, c’est une autre construction pour 
étudiants qui a remporté la palme dans 
cette catégorie: l’immeuble Patino pour 
étudiants réalisé pour le compte de la
Fondation Simon Patino à Genève.»

Le logement pour
les jeunes en formation
doit répondre aux 
nouvelles exigences
de la clientèle: confort, 
services et espaces 
communs

Trois résidences pour étudiants récentes et saluées pour leur architecture en Suisse romande. Silo Bleu à Renens 
inauguré récemment (ci-dessus), l’Immeuble Patino à Genève inauguré en 2018 (en haut à droite) et Résidence-
Neuchâtel qui date de 2017 (en bas à droite). PHOTOS: MARIANNE MEYER/ARCHITECTURES JUCKER/CBMM ARCHITECTES

Logements étudiants

P. FY SOURCE: JLL

Loyers en francs
des chambres particulières
par type de propriété

Institutions d’utilité publique

Propriétaires privés et autres

Investisseurs institutionnels

Confédération,canton, commune

400 450 500 550 600 650

Un nouveau modèle émerge
les résidents, dont certains pourraient
y trouver un emploi en parallèle à
leurs études. Je pense que Silo Bleu 
est un modèle en Suisse romande en ce 
qui concerne les résidences 
d’étudiants.»

Le patron de Gerofinance-Dunand/
Régie de la Couronne remarque un 
changement de paradigme dans ce 
segment: «Le studio devient de plus
en plus la norme au détriment de la 
chambre. Le métrage disponible pour 
l’occupant est une donnée de plus en 
plus importante. Ce dernier est plus 
autonome puisqu’il dispose d’une 
cuisine. Cela répond clairement à
une demande qui va vers plus 
d’individualisme. Le modèle de la 
résidence composée uniquement de 
chambres me semble par conséquent 
dépassé.»

«Il y a une mutation d’exigence de
la part de la clientèle cible, notamment 
les jeunes qui étudient dans les hautes 
écoles, reconnaît Julien Scarpa, senior 
consultant chez CBRE Suisse. Les 
réalisations actuelles répondent à la 
nouvelle demande. Les locataires sont 
plus individualistes, ils exigent plus de 
confort, mais, en même temps, ils 
demandent davantage de services et 
accordent de l’importance aux lieux
de vie en commun. Les immeubles 
résidentiels qui se construisent 
actuellement doivent toujours plus 
répondre à ces nouvelles exigences et
à ces nouveaux usages. Cette demande 
d’espaces partagés suit d’ailleurs la 
tendance que l’on voit dans le coliving 
et le coworking.»

Les résidences ne sont pas les seuls
modèles qui se développent, rappelle 
Philippe Solari, administrateur délégué 
de la Régie Foncière, qui gère un 
immeuble pour étudiants de nouvelle 
génération à Neuchâtel: «Les jeunes 
aiment la colocation. Les coopératives, 
connues depuis longtemps en Suisse 
alémanique, se développent de ce côté-
ci de la Sarine. Et d’autres concepts 
sont appréciés, à l’instar de «une heure 
par mètre carré», proposé à Genève,
où l’étudiant donne chaque mois une 
heure de coup de main par mètre carré 
de sa chambre à son hôte.» L.B.

U Récemment inauguré, le Silo Bleu,
à Renens (VD), est emblématique des 
nouvelles résidences pour étudiants. 
L’immeuble de 15 étages propose 
273 logements, essentiellement des 
studios. L’immeuble, qui se trouve à 
quelques centaines de mètres de la gare 
de Renens, sur l’emplacement d’un 
ancien silo industriel (d’où son nom),
a été pensé dès le début à cet effet, en 
tenant compte des expériences faites 
dans le domaine afin d’éviter certaines 
erreurs. Des exemples? «Nous avons 
prévu un espace buanderie avec six 
machines à laver tous les trois étages, 
indique Jérôme Félicité, directeur 
général de Gerofinance-Dunand/Régie 
de la Couronne, dont la société gère 
l’immeuble. Cela évite les 
engorgements. Un espace de rencontre 
a été aménagé à côté de chacune 
d’entre elles. Ici, la buanderie devient 
un espace de socialisation entre les 
étudiants, tout comme la salle de 
fitness. De plus, chaque étage possède 
sa couleur spécifique et sa signalétique 
conviviale et facile à comprendre pour 
des étudiants provenant de cultures 
différentes.»

La gestion d’une résidence pour 
étudiants est particulière, poursuit 
Jérôme Félicité: «Elle se rapproche
de la location d’appartements meublés. 
On y retrouve la même problématique. 
Le renouvellement des locataires est 
important, et il intervient le plus 
souvent à des moments précis de 
l’année. De plus, il faut accompagner 
les résidents, leur offrir des services,
de l’accueil à la gestion technique des 
bâtiments, en passant par toutes sortes 
de questions administratives. Pour Silo 
Bleu, nous employons quatre 
personnes à plein temps qui 
connaissent le monde des résidences 
pour étudiants.»

L’accès à internet sont aussi 
disponibles à tous les étages du 
bâtiment. «Les boîtes aux lettres sont 
interconnectées, ajoute Jérôme Félicité. 
Nous avons aussi prévu des espaces de 
coworking ainsi que des locaux au rez-
de-chaussée pour abriter quelques 
start-up. Le but étant de créer des 
passerelles entre ces jeunes pousses et 


